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STATUTS 

du 

CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE 

PREAMBULE 

LES ETATS, PARTlt:S AuJ{ PRESENTS STA!UTS 

Reconnaissant la necessite de developper et mettre en oeuvre les 

appl~cations pacifiques du genie genetique et de la biocechnologie au profit 

de l 'humanice, 

Convaincus qu'il faudrait exploiter les possibilites qu'offrent le genie 

genetique et la biotecbnologie pour aider l resoudre les probl~mes pressants 

que pose le developpement, en ?arciculier dans les pays en j~velop?e~ent, 

Conscients de la necessite d'une cooperation internationale dans le 

domaine considere, nota1C111ent en mati~re ~e recherche, de d~velcppement et de 

formation, 

Soulignant l'nrgente necessite de: renforcer le potentiel scientifique et 

technique des pays en d~veloppement dans ce domaine, 

Reconnaissanc le rdl~ de premier plan qu'un centre international ~ourrait 

jouer dans !'exploitation du genie genetique et de la biotechn~logie en vue du 

deve loppement, 

Considerant que la Reunion de haut niveau, tenue du ~J au 17 decembre 1982 

l Belgrade (Yougoslavie), a recOlllllUlnde qu'un Centre international pour le 

genie genetique et la biotechnologie de haute qualite soit etabli le plus tOt 

possible, et 

Reconnai11ant l'in1tidtive prise par le Secretariat de l'ONUDI pour 

promouvoir un tel Centre et en preparer l'etablis&ement, 

SONT CONVENUS de ce qui suit 
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Article premier 

Creation et si~ge du Centre 

l. Il est c~ par les presentes un Centre international pour le genie 

genetique et la biotechnologie (c i-apr~s den~ "le Centre") en tant 

qu'organisation internationale constituee d'~n centre et d'un reseau de 

centres affilies nationaux, sous-regionaux et ~gionaux. 

2. Le Centre a son si~ge l ••••• 

Article 2 

Object ifs 

Les objectifs du Centre sont les suivants 

a) Encourager la cooperation internationale en ce qui concerne le 

developpement et la mise en oeuvre des applications pacif iques du 

genie genetique et de la biotechnologie, en particulier au ?rofit 

des pays en developpement; 

b) Aider les pays en developpemcnc l rEnforcer leur potentiel 

scientifique et technique dans le domaine du genie genetique et de 

la biotechnologie; 

c) Stimuler et aider les activi:es menees aux niveaux regional et 

national dans le domaine du genie genetiq~~ et de la biotechnologie; 

d) Etudier et promouvoir l'application du genie genetique et de la 

biotechnologie 1 la solution des probl~s de developpement, en 

partir.ulier dans les pays en developpement; 

e) Etre un lieu d'echange d'informations, d'experience et de 

savoir-faire entre ho11111es de science e~ tec~niciens des Etats 

•llbns; 

f) Tirer parti du potentiel '~ientifique et technologique des pays en 

developpement et des pays developpes dans le domaine du genie 

genecique et de la biocechnologie; et 

• 
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gj Serv1r de point de convergence pour un r4seau de centres de 

recherche-developpement affilies (nationaux, sous-regionaux et 

r~gionaux). 

Article 3 

Fonctions 

Pour atteindre ses objectifs, le Centre prend d'une mani~re ~nerale 

toutes les dispositions utiles et, en particulier : 

a) Entreprend des activites de recher,he-developpement, et notament 

des travaux en installations p!lotes, dans le domai~e du genie 

genetique et de la bio~echnologie; 

b) Organise au si~ge ou assure ailleurs la formation de personnel 

scientifique et technique, en particulier des pays en developpemeni; 

c) Fournit aux membres, sur demande, des services consultatifs destines 

a developper leur potentiel technique natjonal; 

d) Encourage la collaboration entre Jes milieux scientifiques et 

techniques des Etats membres en organisant des progra.aes de visites 

au Centre l l'intention de scientifiques et de techniciens, des 

prograaaes de travaux en association et d'autres activites; 

e) Convoque des rc!unions d'experts pour appuyer les activites du Centre; 

f) Encourage, le cas echeant, le maillage d'etabli•sements aatioaawit et 

i~ternationaux afin de faciliter des activites telles que lea 

prograaaes coamuns de recherche, la formation, la verification et 

l'echange des resultats, les travaux en installations pilote~ et 

l'echange d'information et de documentation; 

g) 04finit et promeut sans tarder le reseau initial de centres de 

recherche hautement qualifies, destines l devenir des centres 

affilies, promeut des reseaux de luboratoires, notamaent ceux qu~ 

sont associes aux o~ganisations mentionnees l l'article 15, 

s'occupant de genie genetique et de biotechnologie ou de domaines 
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connexes, implantes aux niveaux national, sous-regional, ~gional ou 

international ~t destines l devenir des reseaux affilies, et 

favorise la creation de nouveaux centres de recherche hautement 

qualifiis; 

h) Execute un prograllllle de bio-informati~ue l l'appui notaJllllent des 

activitis de recherche-developpement et des applications au profit 

des pays en developpement; 

i) Recueille et diffuse des renseignements dans les domaines 

d'activites i~tiressant le Centre et les centres affilies; 

j) Noue des relations etroites avec l'industrie. 

Article 4 

Hembres 

1. Les membres du Centre sont tous les Eta's qui sont devenus parties aux 

presents Statues conformement ~ l'article 20. 

2. Les membres fondateurs du Centre sonc tous les membres qui one signe les 

presen~s Statuts avant leur entree en vigueur confo~enc l l'article 21. 

1. Les organes du Centr• sont 

Acticle 5 

Organes 

a) Le Conseil des Gouverneurs; 

b) Le Conseil sciencifique; 

c) Le Secretariat. 

l. Le Conseil des Gouverneur• peut creer d'autres organes 1ub1idiaire1 

conformlr..ent l l'article 6. • 
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Article 6 

Conseil des Gouverneurs 

1. Le Conseil des Gouverneurs se compose d'un repr~sentant de chaque membre 

du Centre et du chef du secrltariat de l'ONUDI ou de son repr~sentant, 

qui en est membre ~s qualit~s sans droit de vote. En designant leurs 

representants, les meabres tiennent dllment compce de leurs aptitudes 

administratives et de leur formation scientifique. 

2. Outre les fonctions que pr~voient les pr~sents Statuts, le Conseil des 

Gouverneurs : 

a) Arr!te les orientations et les principes g~neraur. ~gissant les 

activit~s du Centre; 

b) Admet les nouveaux membres au Centre; 

c) Approuve le prograaae d~ travail et le budget, compte tenu des 

recommandations du Conseil 3cientif~que, adopte le r~glement 

i~nancier du <.entre et decide de toutes autres questions 

financi~res, nota111Dent en ce qui concerne la mobilisation de~ 

ressources n~cessaires au bon fonctionnement d~ Centre; 

d) A titre de priorite absolue, octroie, selon les cas d'esp~ce, le 

statut de centre affilie (national, sous-regional, regional et 

international) aux centres de recherche des Etats membres 

satisfaisant aux crit~res de haute qualite scientifique qui ont ete 

approuvt's et le statue de reseau afiilie aux laboratoires nationaux, 

regionaux et internationaux; 

e) Etablit, conformiment l l'article 14, les r~gles regissant les 

brevets, la cession de licences, le copyright et autres droits de 

propriete intellectuelle, y compris le tranafert des resultats des 

travaux de recherche ~u Centre; 

f) Sur reco11111andation du Conseil scientifique, prend coutea lea mesures 

voulues pour permettre au Centre de progreaaer vers ses objectifs et 

ce s'acquitter de ses fonctiona. 
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3. Le Conseil des Gouverneurs se ~unit en session ordinaire une fois par 

an, l moins qu'il n'en decide autrement. Les sessions ordinaires ont 

lieu au si~e du Centre, l mains que le Conseil ne fixe un autre lieu. 

4. LE. Conseil adopte son propre r~glement interieur. 

5. LE. quorua est constitue par la majorite des membres du Conseil. 

6. Les metmbres du Conseil des Gouve~neurs disposent d'une voix chacun. Les 

decisiOQs soot, de p~ference, prises par consensu~ ou, 1 de(•ut, l la 

majorite des llelabres presents et votants, a~ec cette reserve que celle~ 

qui concernent la nomination du Directeur, les programmes de travail et 

le budget soot prises l la majorite des deux ~iers des membres presents 

et votants. 

7. Les representants de l'Organisation des Nations Unies, des institutions 

speciali~s et de l'Agence internationa~e de l'energie atomique ainsi 

que des organisations intergouvernementales et des organisations non 

gouverne.entales peuvent, sur invitation du Conseil des Gouverneurs, 

participer l sed deliberacions en qualite ~'observateurs. Le Cor.seil 

etablit l cette fin la li~te des organisations dont les activites ont un 

rapport a"Vec les travaux du Centre et qui ont marque leur inter@t pour 

ces travauz. 

8. Le Conseil des Gouverueurs peut etablir les organes subsidiaires, 

permanents ou speciaux, qu'il juge necessaire l l'exercice de ses 

fonctions et dont il re~oit des rapports. 

Article 7 

Conseil scientifique 

l. Le Conseil scientifique se compose au maximum de 10 sciencifiques et 

techniciens specialises dans lea domaines d' action du Cen;.. L"e. Un 

sciencifique du pays hOte e&t membre de ce Conseil. Les mecbre1 sont 

elus par le Con1eil de1 Gouverneurs. II est tenu dOment compte de ce 

qu'il i1tpOrte d'elire les membres du Conseil 4cientifique sur une base 

geographique equilibde. Le Directeur auullle les foncti.ons de Secdtaire 

du Conseil. 
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2. Excepti~n faite de !'election initiale, les membres du Con.seil 

scientifique sont elus pour une periode de trois ans et sont reeligibles 

pour une periode egale. Les mandats des membres sont tels qu'un tiers 

seulement des aaembres peut @tre elu l la fois. 

3. Le Cons~il scientifique elit un president parmi ses lllellbres. 

4. Outre Jes fonctions que prevoient les presents Statuts ou qui lui sont 

attribuies ~ar le Conseil des Gouverneurs, l~ Conseil scientifique : 

a) Exaaine le projet de progra.ae de travail et le budget du Centre et 

iait des recommandations au Conseil des Gouverneurs; 

b) Suit l'e~cution du programme de travail approuve et fait rapport l 

ce sujet au Conseil des Gouverneurs; 

c) Formule des observations sur les perspectives l 110yen et l long 

terme des programmes et des plans du Centre, notamment en ce qui 

concerne les domaines specialises et nouveaux de recberche, et 

adresse des recommandations au Conseil des Gouverneurs; 

d) Aide le Directeur en toutes questions de caract~re organique, 

scientifique ou technique concern•nt les activites du Centre, y 

compris la cooperation avec les centres et les reseaux affilies; 

e) Approuve les r~gles de ~ecurite applicables awe travaux de recherche 

du Cent.re; 

f) Conseille le Directeur sur la nomination des cad~e• (chef• de 

dfpartement et au-dessus). 

5. Le Conaeil scientifique peut creer des groupes ad hoc de scientifiques 

des Etats membres charges de l'etablissement de rapports scientifiques 

sp~ialises en vue de faciliter sa tlche consistant l conseiller et l 

rec~nder des mesures appropriees au Conseil des Gouverneurs. 

6. a) Le Conaeil acientifique se riunit en ••••ion ordiaaire uae fois par 

an, l moin• qu'il n'en dicide autrement; 

b) Le• aeaaiona •e tiennent au sitae du Centre, l moins que le Conseil 

ne fixe un autre lieu. 



7. Les chefs des centres affilies et un representant de chacun des r~seaux 

affilies peuvent ~articip~r en qualitl! d'observate~r~ aux deliberations 

du Conseil scientifique. 

8. Les cadres scientifiques peuvent participer aux sessions du Conseil 

scientifique a la demande de celui-ci. 

Article 8 

Secrl!tariat 

l. Le Secretariat comprend le Directeur et le personnel. 

2. Le Directeur est nonne, parmi les candida~s des Etats membres, par le 

Conseil des Gouverneurs, apr~s consultation avec le Conseil scientifique, 

pour une periode de cinq ans. Il est r~eligible, une seule fois et pour 

la mi!me duree. Le titulaire doit ~tre une personne jouissant de la 

r~putation et du respect les plus grands dans l~ dcmaine d'activite 

scientifique et technique du Centre. Il est egalement tenu dilment compte 

de l'exp~rience du candidat en mati~re de direction d'un centre 

scientifique et d'une equipe scientifique multidisciplinaire. 

3. Le personnel se compose d'un directeur adjoint, de chefs de! d~partement 

et autre personnel s~cialise, technique, administratif et de bureau, y 

compris les travailleurs maQuels, dont le Centre peut avoir besoin. 

4. Le Directeur est le plus haut fonctionnaire du Centre, son principal 

responsable scientifique et son representant legzl. Il agit en cette 

qualite A toutes les r~u~ions du Conseil des Go~verneurs et de ses 

organes subsidiaires. Agisaant conform~ment aux directives qui lui sont 

donn~es par le Conseil des Gouverneurs ou par le Conseil scie~tifique et 

sous l'aut~!ite de ces organes, le Dire~teur a la responsabilite generate 

du Centre et le p<-;·voir d 'en diriger les travaux. Il remplit toutes 

autres ionction• dont il est charge par ces ocganes. Le Oirecteur est 

responsable d~ l'engagement, de l'organisation et de la direction du 

personnel. Il cree un mecanisme de cunsultatiou avec lea chercheurs 

principaux du Centre pour ce qui c:oncer!&e l 'o!valuation des resultats 

scientifiques at la planification courante des travaux de recherche. 
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5. Dans l'accomplissement d? leurs devoirs, le Directeur et le personnel ne 

peuvent solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouverttement ni 

d'aucune autorite exterieure au Centre. Ils doivent s'abstenir de t.:>ut 

acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et 

ne sont responsables qu'envers le Centre. Chaque membre s'engage l 

respecter le caract~re exclusivement international des fonctions du 

Directeur et du personnel, et l ne pas chercher l les influencer dans 

l'execution de leur t:che. 

6. Le personnel est noD1De par le Directeur co~formement aux r~gles 

approuvees par le Cons~il des Gouverneurs. Les conditions d'emploi du 

personnel sont conformes, autant que possible, l celles du personnel 

soumis au regime co11UDUn des Nations Unies. La consideration dominante 

dans la fixation des conditions d'emploi du personnel scientifique et 

technique doit @tre !a necessite d'assurer au Centre les services de 

personnes possedant les plus hautes qualites de travail, de competence et 

d 'integri te. 

Article 9 

Centres et reseaux affilies 

1. Confo~ment au paragraphe l de l'a=ticle premier, l l'alinea g) de 

!'article 2 et l l'alinea g) de l'article 3, le Centre cree et promeut un 

syst~me de centres et reseaux affilies en vue d'atteindre ses objectifs. 

2. Sur la base des recommandations du Conseil scientifique, le Conseil des 

Gouverneurs definit les crit~res regissant l'octroi du statut de Centre 

affilie l des centres de recherche et decide de l'etendue des relations 

officielles entre les centres affilies et lea organes du Centre. 

3. Sur la base des recommand~tions du Conseil scientifique, le Conseil des 

Gouverneurs deiinit les cric~res regissant l'octroi du statue de reseau 

affilie aux groupes nationaux, regiona•Jx et internationa1.!X de 

laboratoires des Etats membres particuli~rement aptes l renforcer les 

activites du Centre. 

4. Avec l'approb4ti.:>n du Conseil des Gouverneurs, le Centre conclut des 

accords en vue d'etablir Jes liens avec lea centres et r4seaux affilii1. 

Ce• accords peuvent porter sur dee question• scientifique1 et 

financi6res, mais ne s'y limitent pa• nece11airement. 
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5. Le Centre peut contribuer au financement des centres et ~seaux affilies 

confo~ment l une formule approu~e par le Conseil des Gouverneurs en 

accord avec les Etats membres inte~esses. 

Article 10 

Questions financi~res 

l. Les ressources du Centre se composent en ~neral 

a) Des contributions initiales destinees l le lancer; 

b) Des contributions annuelles versees par les membres, de preference 

en monnaies convertibles; 

c) Des contributions volontaires, generales et speciales, y compris des 

dons, des legs, des subventions et des fonds d'affectation speciale, 

emanant de membres, d'Etats non meabres, de l'Organisation des 

Nations Unies, de ses institutions s"'cialisees, de l'Agence 

internationale de l'energie atomique, du Prograome des Nations Unies 

pour le developpement, d'organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales, de fondations, institutions et particuliers, sous 

reser·•e de l 'approbation du Conseil -Jes Gouverneurs; 

d) D'autres ressources, sous reserve de !'approbation du Conseil des 

Gouverneurs. 

2. Pour des raisons financi~res, les pays les moins avances, tela qu'ils 

sont definis dans les resolutions pertinent~• des Nations Unies, peuvent 

devenir membres du Centre sur la base de crit~res plus favorables qui 

sont definis par le Conseil des Gouverneur§. 

3. L'Etat hOte fournit une contribution initiale en m~ttant ~ la disposition 

du Centre l 'in&~astructure req~·ise (terrains, blti111ents, mobilier, 

materiel, etc.) et en participant aux frais de fonctionnement du Centre 

pendant le4 premi~res annee~ de son existence. 

4. Le Directeur Habore et soumet au Conseil des Gouverneurs, par 

l'inte~diaire du Conseil scientifique, un projet de prograuae de 

travail pour l'exercice budgetaire su1vant, ainai que lea previsions 

financiAni1 correapondantea. 
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5. L'exercice budgetaire du Centre correspond 1 l'annee civile. 

Article 11 

R~part:ition des cc __ tributions et verification comptabl4:. 

1. Durant les cinq preai~res ~nnees, :e budget ordinaire du Centre est base 

sur les montants annonces annuellement par chaque membre pour ces cinq 

annees. Apr~s cette periode initiale de cin~ ans, la possibilite que le 

Conseil des Gouverneurs mette des contributions en recouvrement, chaque 

annee pour l'an~e suivante, pourra ~tre envisagee sur la base d'une 

formule recommanclee par le Comite preparatoire qui tiendra compte de la 

contribution de chaque membre au budget ordinaire de !'Organisation des 

Nations Unies, telle qu'el!e est fixee dans le plus recent bar~me des 

quotes-parts. 

2. Les Etats qui deviennent membres d·1 Centre apr~s le 31 decembre peuvent 

envisager la possibilite de verser une contributior• speciale aux d~penses 

d'installation et aux depenses courantes de fonctionnement pour 

l'exercice au cours duquel ils deviennent membres. 

3. Les contributions versees en vertu des dispositiong du paragraphe 2 du 

present article servent 1 reduire les contributions d'autres membres, 

sauf decision contraire du Conseil des Gouverneurs, prise 1 la majorite 

de tous les membr~s. 

4. Le Conseil des Gouverneurs nomme des verificateurs pour examiner les 

comptes du Cer.tre. Ceux-ci lui soumettent un rapport sur les comptes 

annuels, par l'inte1"1llidiaire du Conseil scientifique. 

5. Le Directeur fournit aux verificateurs tous renseignements et concours 

dont ils peuvent avoir besoin pour s'acquitter de leurs fonctions. 

6 . Les Etats qui doivent faire approuver les presents Statuts par leurs 

autorites legislatives pour ~•rticiper aux activites du Centre et qui ont 

done sign4 les Statuts !!...!!_ferendua ne sont pas tenus de verser une 

contribution sp,ciale co9111e l~ pr,voit le paragraphe 2 du present article 

j>Our qua leur participation aoit ·~f.fective. 
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Article 12 

Accord de si~ge 

Le Centre conclut un accord de si~ge avec le gouvernement hote. Les 

dispositions de cet accord sont soumises A l'a~probation du Conseil des 

C.ouverneurs. 

Article 13 

Statut iuridique, privil~ges et iilDDunites 

l. Le Centre jouit de la personnalite juridique. Il a toute la capacite 

requise pour exercer ses fonctions et atteindre ses otjectifs, y compris 

celle : 

a) De conclure des accords avec des Etats ou des organisations 

internationales; 

b) De contracter; 

c) D'acquerir et d'aliener des biens mobiliers et immobiliers; 

d) D'ester en justice. 

z. Le Centre, ses biens et avoirs, ou qu'ils soient, jouissent de l'immunite 

1 l'egard de toute forme de poursuite judiciaire, sauf dans la me~ure ou, 

pour un cas particulier, il a expressement renon~e A cette irmnunite. Il 

est toutefois entendu qu'aucune mesure executoire ne peut faire l'objet 

d'une levee d'inmunite. 

3. Tous lea locaux du Centre sont inviolables. Les biens et les avoirs du 

Centre, ou qu'ils soient, ne peuvent faire l'objet de perquisition, 

requisition, confiscation, expropriation ou toute autre forme 

d'intervention cie caract~re executoire, qu'elle soit d'ordre 

~~~inirtratif, judiciaire ou legislatif. 

4. Le Centre, ses biens, avoirs, revenus et trans«ctions sont exemptes de 

toute imposition, droits de douane, interdictions et rescriccions 1 

i'im?ortation et 1 !'exportation en ce qui concerne les articles importes 
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ou exportes par le Centre pour son usage officiel. i..e Centre est 

egalement exe~pte de toute obligation relative au paiement, retenue l la 

source ou perception de tout imp~t ou droit. 

5. ~~s representants des membres jouissent des privillges et iamunites 

prevu~ A l'article IV de la Convention sur le~ privillges et les 

immunites des Nations Unies. 

6. Les foncti~nnaires du Centre jouissent des privillges et i11m1unites ~r~vus 

A l'article V de la Convention sur les privillges et les i11111unites des 

~ations Unies. 

7. Les experts du Centre jouissent des mEmes privillges et i11111unites que 

ceux accordes par le paragraphe 6 precedent aux fonctionnaires du Centre. 

8. routes les personnes suivant un stage de formation ou participant A une 

operation d'echange de personnel organisee au si~ge du Centre, ou en un 

autre lieu sur le territoire des rnembres, conformement aux dispositions 

des presents statuts, ont le droit d'entrer, de sejourner et de sortir, 

selon les besoins de leur stage ou de l'operation d'~change de 

personnel. Les voyages leur sont facilites et les visas eventuellement 

e~1ges leur sont delivres rapidemenc et gracuitement. 

9. Le Centre cooplre en coutes circonscances avec les autorites comp~tentes 

de l'Etat hate et des autres membres pour faciliter l'administrat~on de 

la justice, assurer le respect des lois nationales et prevenir tout abus 

des privillges, inmunices et facilites prevus dans le present article. 

Article 14 

Publications et droits de propriete intelleccuelle 

1. Le Centre publie tous les resultats de ses cravaux de recherche, l 

condition que cecte publication ne soit pas concraire l sa politique 

generale en macilre de droits de propriete intelleccuelle, approuvfe par 

le Conseil des Gouverneurs. 

2. Tous les droits, y compris le droit reel, le copyright et les ~roits de 

brevet afferents l un ouvrage produit ou l une invention mise au point 

par le :entre dans le cadre de ses activites appartiennent au Centre. 



3. Le Centre prend des brevets ou des interfts dans des brevets sur les 

n!sultats des travaux de genie genetique et de biotechnologie executes 

ddns le cadre de ses projets. 

4. L'obtention de droits de propriete intellectuelle sur les resul~ats des 

travaux du Centre est reservee aux membres et aux pays en developpement 

qui ne sont pas membres du Centre, conformement aux conventions 

internat1onales applicables. Lorsqu'il definit les r~gles regis~ant 

l'acc~s l la prop~iete inte!lectuelle, le Conseil des Gouverneurs ne fixe 

pas de crit~res qui soient prejudiciables A un membre ou groupe de 

membres. 

5. Le Centre fait usage de ses droits de orevet ou autres et de tout 

avantage financier ou autre qui en decoule, pour favoriser, A des fins 

pacifiques, le developpement, l'elaboration et l'aaple diffusi0n de la 

biotechnologie, essentiellement dans l'interft des pays en developpement. 

,\.rticle 15 

Relations avec d'a11tres organisation~ 

Aux fins de ses activites et de la realisation de ses objectifs, le 

Centre peut, avec !'approbation du Conseil des Gouverneurs, faire aµpel A l~ 

collaboration d'Etats non parties aux presents Statues, de !'Organisation des 

Nations Unies et ses organes subsidiaires, des institutions specialisees des 

Nations Unies, de l'Agence iriternacionale de l'energie atomique, 

d'or&anisations gouvernementales et non gouvernementales et d'etablissements 

et d 'associations scientifiq•Jes nationaux. 

Article 16 

A.Dendements 

1. Tout membre peut ?roposer de5 amendements aux presents Statues. Les 

textes des amendements proposes sont communiques sans carder par le 

Directeur A tous lea membrea et ne peuvenc ftre ex .. inia par le Conseil 

des Gouverneurs que 90 jours apr~s la date de leur envoi. 



2. Les amendements sont approu~s par un vote 1 la 1114ljorite des deux tiers 

de tous les membres et entre~t en vigueur pour ceux des ~embres qui ont 

depose un instrument de r3tification. 

Article 17 

Retrait 

Tout membre peut se retirer A tout moment cin~ ans apr~s l'adhe~1on, sous 

reserve d'un preavis d'un an adresse par ecrit au ~positaire. 

Article 18 

LiT1idation 

En c's de cessation d'activite, la liquidation du Centre est assuree par 

l'Et2t ou il a son siege, sauf $i les memores en conviennent alors autrement. 

Sauf decision contraire des membres, tout excedent est reparti entre les Etats 

membres du Centre lors de la cessation de ses activites, au prorata de tous 

les paiements faits par eux depuis qu'ils en sont membres. S'il y a deficit, 

les membres le prennent A leur charge au prorata de leurs contributi0ns. 

Article 19 

R~glement des differends 

Tout differend auquel sont parties deux ou plusieur~ membres con< 

l'interpretation OU l'application des presents Stat~ts, qui n'est p~s o·

par voie de negociation entre les parties ou, le cas echeant, par les bons 

offices du Conseil des :Ouverneurs, est ~oumis l i'~n quelconque des modes de 

r~glement pacifique des differends prevus dans la Charte des Naticn! Unies A 

la requfte des parties au differeno, dans les trois mois suivant la date ou le 

Conseil declare ne pouv~ir regler le diff~~end par ses bona offices. 



• 

l. 

Article 20 

Signature, ratification, acceptation, adhesion 

Les pr~se11ts Statuts seront ouverts 1 la signature pour tous les Etats l 

la reunion plenipotentiaire organisee l ~adrid les 12 et 13 septembre 1983 

et, ulterieurement, au Si~ge de l'Organisation des Nations Unies l 

New York et ce jusqu'l la cate de leur entree en vigueur conformement l 

1 'article 21. 

2. Les presents Statuts feront ~'objet d'une ratificati~n ou acceptation des 

Etats signataires. Les instruments appropries seront deposes aupr~s du 

Depositaire. 

3. Apr~s l'entree en v1gueur des presents Statuts, conformement l 

l'article 21, les Etats qui n'auront pas signe les Statuts pourront y 

adherer en deposant un instrument d'adhesion aupr~s du Depositaire apr~s 

approbation de leur demande d'adhesion par le Conseil des Gouverneurs. 

, 
4. Les Etats qui doivent faire approuver les presents Statuts par leurs 

autorites leglslatives peuvent les signer ad referendum en attendant que 

l'approbation requise ait ete obtenue. 

Article 21 

Entree en vigueur 

l. Les presents Statuts entreront en vigueur lorsque 24 Etats au moins, y 

compris l'Etat hOte du Centre, auront depose les instruments de 

ra~ification ou d'acceptation et qu'apr~s avoir etabli ensemble que des 

ressources financi~res suffisantes sont assurees, ils auront notifie 

l'entree en vigueur au Depositaire. 

2. Pour chaque Etat adherant aux presents Statues, ceux-ci entreront en 

· · gueur le JO~me jour suivant le depot, par cet Et at, de son instrument 

d'adhesion. 

3. Jusqu' l l eur f!nt ril!e en v1 gueur conformement au paragraphE: 1 c i-de~sus, 

les presents Statuts s'appliquent provisoirement d~s signature, dans les 

l imites permisea par la Ugislation nation• le. 



Article 22 

Depositaire 

Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies est le 

Oepositaire des presents Statues et adresse les notifications qu'il fait en 

cette qualice au Directeur et aux membres. 

Article 23 

Textes faisant foi 

Font ~galement foi les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran~ais 

et russe Jes presents Statuts. 

EN FOI DE QUO!, les plenipotentiaires soussignes, a ce dument autorises par 

leurs gouvernements respectifs, ont signe les presents Statues : 

Fait a :-tadriJ, le treize ;;eptembre ;nil neut cent quatre-vingt-troi;;, en un 

seul exemplaire. 

- • - - Iii ------· ..- ~~-
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